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Contrat de Rivière DU Sous-BASSIN hydrographique DE LA VESDRE asbl

Desciptif en lien avec la cartographie réalisée dans le cadre de l'action 11Ve0258 du Protocole 2011-2013 :
Création d'une cartographie numérisée de l'ensemble des parcours de pêche pour l'ensemble des sociétés du sous-bassin hydrographique.

www.vesdre.be

Secteur SBH

Numéro de 
secteur 

donné par la 
société
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(donné par la société)
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délivrées par les sociétés                                                  

Accès (= entrée à l'eau) et Parking
Informations 

complémentaires
Espèces Techniques*

V-P18 / / 470    No Kill
Berge gauche accessible sur +/-150m en 
amont de l'accès chemin de Goffontaine.

*accès en rive gauche via le chemin de 
Goffontaine

V-P19 / / 240    No Kill
Berge gauche accessible sur +/-80m en 
aval de l'accès chemin de Goffontaine.

*accès en rive gauche via le chemin de 
Goffontaine

V-P20 / / 370 Secteur non géré par une société.
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V-T1 Secteur 1a
Amont des anciennes 

usines Imperia 
545

Du barrage rue Gomélevay aux 
anciennes usines Impéria

   No Kill
Berges gauche et droites interdites tout 

du long.
*accès et parking en rive droite au 

niveau de la cité Gomélevay

Truite     
Ombre      

Chevaine

V-T2 / / 320 Secteur non géré par une société.

V-T3 Secteur 1b Amont du barrage de 
Nessonvaux 

185
Entre le Pont de la N61 (rue F 

Roosevelt) et le barrage de 
Nessonvaux (rue Grand Ventail)

No Kill
Berge droite accessible tout du long et 

berge gauche interdite.

L’accès s’effectuera par le lit de la rivière 
en descendant du secteur 1a (V-T1) ou 
en remontant par le secteur 1c (V-T4).

V-T4 Secteur 1c
Aval du barrage de 

Nessonvaux -> Pont de 
Nessonvaux 

220 No Kill
Pêche rive gauche et rive droite 

autorisée à partir du 1er samedi de juin.
*accès en rive droite via la rue 

Bourgmestre Aimé Meunier

V-T5 Secteur 1d
Aval du Pont de 
Nessonvaux -> 

confluence du bief 
120 Le long de la rue Cul du bief No Kill

Pêche autorisée à partir du premier 
samedi de juin.

L’accès s’effectuera par le lit de la rivière 
en descendant du secteur 1c (V-T4) ou 
en remontant par le secteur 1e (V-T6).

V-T6 Secteur 1e

Aval de la confluence du 
bief -> Viaduc SNCB juste 

en aval du pont de la 
nationale 

445
Le long du terrain de football de 

Nessonvaux
No Kill

Berges droite interdite tout du long (sauf 
+/-110m en aval de la sortie du bief). 

Berge gauche accessible jusqu'à +/-180 
en aval du pont du chemin de fer. 

*à mi-parcours : accès et parking en rive 
gauche au niveau du terrain de football 

de Nessonvaux

V-T8 / / 1030 Secteur non géré par une société.

V-T9 Secteur 2a
Viaduc SNCB en amont de 

Fraipont 
80    No Kill

Berge droite accessible tout du long. 
Berge gauche interdite.

*accès et parking en rive droite - rue 
Moirivay

Truite     
Ombre      

Chevaine

V-T10 / / 260 Secteur non géré par une société.

VESDRE PEPINSTER

Truite     
Ombre      

Chevaine

Toutes pêche (no kill) - 
Prohibé : au ver et au 

vif - interdit du 1/10 au 
31/10 : toutes 

techniques truites 
(vairon, cuillère, rapala, 

streamer) - Interdit : 
asticotage et amorçage 

au pain

VESDRE TROOZ

Toutes pêche (no kill) - 
Prohibé : au ver et au 

vif - interdit du 1/10 au 
31/10 : toutes 

techniques truites 
(vairon, cuillère, rapala, 

streamer) - Interdit : 
asticotage et amorçage 

au pain

Truite     
Ombre      

Chevaine



V-T11 Secteur 2b Place de Fraipont 85    No Kill
Berge gauche accessible tout du long. 

Berge droite interdite.
*accès et parking au niveau de la place 

de Fraipont - rue Louis Leménager

V-T12 Secteur 2c Amont du Pont de 
Fraipont 

80 No Kill
Berge gauche accessible tout du long. 

Berge droite interdite.

L’accès s’effectuera par le lit de la rivière 
en descendant du secteur 2b (V-T11) ou 
en remontant par le secteur 2d (V-T13).

V-T13 Secteur 2d
Aval du Pont de Fraipont -

> barrage de Fraipont 
140    No Kill

Berge gauche accessible tout du long. 
Berge droite interdite.

*accès et parking en rive gauche au 
niveau de la rue Voultenay

V-T14 / / 2070 Secteur non géré par une société.

V-T15 Secteur 3a
Amont du barrage de La 

Fenderie  (grand plat)
305     No Kill

Berge gauche accessible tout du long. 
Berge droite interdite.

*accès en rive gauche via le petit 
lotissement rue de Verviers

V-T16 Secteur 3b

Aval du barrage de La 
Fenderie -> pont de La 

Fenderie (tournant de la 
« Cave à vins » jusqu’au 

pont de la cité)

435 No Kill
Berges gauche et droite accessibles tout 

du long.
*accès en rive droite via la cité - rue 

Fenderie

V-T17 Secteur 3c
 Aval du pont de La 

Fenderie -> Viaduc SNCB 
(…)

155     No Kill
Berges gauche et droite interdites tout 

du long.
L’accès s’effectuera par le lit de la rivière 

en descendant du secteur 3b (V-T16).

V-T18 Secteur 3d
Aval du Viaduc SNCB -> 

pont de Trooz (pont de la 
Nationale)

840 No Kill

Berges gauche et droite interdites tout 
du long.                                                                         

Pêche autorisée à partir du premier 
samedi de juin.

L’accès s’effectuera par le lit de la rivière 
en descendant du secteur 3b (V-T16) ou 
en remontant par le secteur 3e (V-T19).

V-T19 Secteur 3e

Du pont de Trooz à la 
passerelle SNCB (lieu-dit 
« Pont cassé » ; sentier 

communal en rive 
gauche) 

540 No Kill
Berges gauche accessible tout du long et 

berge droite interdite.

1*à l'amont : accès en rive gauche via la 
rue Laurent Pré                                                                                                           

2*à mi-parcours : accès en rive droite via 
la rue de la Marbrerie                                                                                          

3*à l'aval : accès en rive gauche via la 
passerelle - rue du Moulin         

V-T20 Secteur 3f
 Aval de la passerelle 

SNCB -> barrage de La 
Brouck 

870 No Kill
Berges gauche accessible tout du long et 

berge droite interdite.

1*à mi-parcours : accès en rive gauche 
via le sentier communal                                                                                                    

2*à l'aval : accès et parking en rive 
gauche - rue de la Vesdre au niveau du 

barrage

V-T21 Secteur 3g
Aval du barrage de La 
Brouck -> pont de La 

Brouck (pont métallique) 
120 No Kill

Berges gauche accessible tout du long et 
berge droite interdite.

L’accès s’effectuera par le lit de la rivière 
en descendant du secteur 3f (V-T20).
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V-C1 Secteur 3h

Aval du pont de La Brouck 
-> barrage 

« Prometa » (secteur le 
long de la nationale)

680 No Kill

Berge droite accessible à hauteur de la 
N61. Berge gauche interdite.                                                                              

Pêche autorisée à partir du premier 
samedi de juin.

L’accès s’effectuera par le lit de la rivière 
en descendant du secteur 3f (V-T20).

V-C2 Secteur 4a
 Aval du barrage 

« Prometa » -> pont 
« Prometa »

155 No Kill
Berge droite accessible tout du long et 

berge gauche interdite.
L’accès s’effectuera par le lit de la rivière 
en remontant par le secteur 4b (V-C3).

VESDRE

Toutes pêche (no kill) - 
Prohibé : au ver et au 

vif - interdit du 1/10 au 
31/10 : toutes 

techniques truites 
(vairon, cuillère, rapala, 

streamer) - Interdit : 
asticotage et amorçage 

au pain

Truite     
Ombre      

Chevaine

Truite     
Ombre      

Chevaine

CHAUDFONTAINE



V-C3 Secteur 4b
Aval du pont « Prometa » -

> pont de la piscine 
560 No Kill

Berge droite accessible tout du long 
(sauf à hauteur de l'habitation - +/-70m 
en amont du pont de la N61) et berge 

gauche interdite.    

1*à l'amont : accès en rive droite via la 
prairie                                                                              

2*à l'aval : accès via la prairie                                             
Parking possible Avenue de la Rochette

V-C4 Secteur 4c

Aval du pont de la piscine -
> pont de Chaudfontaine 
Monopole (tournant de la 

piscine ; chemin 
communal en rive droite)

620 No Kill
Berges gauche et droite accessibles tout 

du long.

1*à l'amont : accès en rivres droite et 
gauche à l'aval du pont - avenue de la 

Rochette                                                                   
2*à mi-parcours : accès en rive gauche 
via le parking de la piscine  et en rive 
droite via le chemin de promenade                                                                                    

Parking possible au niveau de la piscine.

V-C5 Secteur 4d

Aval du pont de 
Chaudfontaine Monopole 

-> barrage de 
l’Esplanade (amont du 

casino)

350 No Kill
Pêche autorisée en rive gauche 

uniquement sur les tronçons qui longent 
directement la nationale !

L’accès s’effectuera par le lit de la rivière 
en descendant du secteur 4c (V-C4) ou 
en remontant par le secteur 4f (V-C7).

V-C6 Secteur 4e

Aval du barrage de 
l’Esplanade -> pont du 

casino (pont avec le feu 
rouge)

220 No Kill
Berges gauche et droite interdites tout 

du long.

L’accès s’effectuera par le lit de la rivière 
en descendant du secteur 4c (V-C4) ou 
en remontant par le secteur 4f (V-C7).                                                                              

Parking possible au niveau de 
l'Esplanade.

V-C7 Secteur 4f Aval du pont du casino -> 
barrage de Hauster 

655 No Kill
Berge droite accessible tout du long. 

Berge gauche interdite.
*accès possible en rive droite au niveau 

du mini-golf

V-C8 Secteur 4g

Aval du barrage de 
Hauster -> 2e pont de 
Hauster (Château des 

Thermes)

660 No Kill
Berges gauche et droite accessibles tout 
du long (sauf à hauteur des habitations).

1*accès en rive droite principalement le 
long du Parc Hauster                                                                           

2*accès possible en rive gauche, le long 
de la nationale, à l’arrêt de bus qui se 

trouve en face de la station Total - 
parking possible                                

3*accès en rive gauche en contre bas du 
pont amenant au Château des Thermes

V-C9 Secteur 4h

Aval du 2e pont de 
Hauster -> barrage 

Carobel (juste derrière le 
Delhaize)

230 No Kill
Berges gauche et droite interdites tout 

du long.
*accès en rive gauche par le parking du 

Delhaize - parking possible

V-C10 Secteur 5a

Aval du barrage 
« Carobel » (juste 

derrière le Delhaize) -> 
pont de Vaux (rue de la 

Casematerie)

985 No Kill
Berge gauche uniquement accessible le 

long de la Rue de la Vesdre et berge 
droite interdite tout du long.

*accès et parking en rive gauche le long 
des installations du hall omnisport - rue 

de la Vesdre

V-C11 Secteur 5b Aval du pont de Vaux -> 
barrage « Galler » 

500 No Kill
Berge droite accessible tout du long et 
berge gauche uniquement accessible le 

long de la N61.

*accès et parking en rive droite le long 
du RAVeL - rue du Gravier

Deux pontons de pêche 
accessibles aux PMR 
sont présents sur ce 

secteur.
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LIEGEVESDRE

Truite     
Ombre      

Chevaine

Toutes pêche (no kill) - 
Prohibé : au ver et au 

vif - interdit du 1/10 au 
31/10 : toutes 

techniques truites 
(vairon, cuillère, rapala, 

streamer) - Interdit : 
asticotage et amorçage 

au pain



V-Lg1 Secteur 6a
Aval du barrage « Galler » 
-> barrage de Béchuron 

880 No Kill
Berges gauche et droite accessibles tout 
du long (sauf à hauteur des habitations).

1*accès en rive droite à l'arrière de 
l'usine Galler - via le chemin de 

promenade (RAVeL)                                     
2*accès et parking en rive droite  au 

niveau du Gravier de Ransy

V-Lg2 Secteur 6b
Aval du barrage de 

Béchuron -> confluence 
avec l’Ourthe

890 No Kill

Zone laissée publique ; la carte de 
membre VPN n’y est pas nécessaire et 

seul suffit le permis de la Région 
Wallonne. Le règlement spécifique de 

VPN n’y est donc pas d’application. 
Berges gauche et droite accessibles.

*accès et parking en rive droite au 
niveau de la place du Gravier

(   04/361.35.33 - 6   04/361.35.23 - coordination@crvesdre.be - http://www.crvesdre.be

Contrat  de Rivière  du sous-bassin hydrographique de la Vesdre  asbl ** Cellule de Coordination

Maison Sauveur -  Au Gadot, 24  - 4050 Chaudfontaine

Truite     
Ombre      

Chevaine

Toutes pêche (no kill) - 
Prohibé : au ver et au 

vif - interdit du 1/10 au 
31/10 : toutes 

techniques truites 
(vairon, cuillère, rapala, 

streamer) - Interdit : 
asticotage et amorçage 

au pain

*Ardillon écrasé sur 
l'ensemble des 

parcoursSecteur privé

VPN - Vesdre : Pêche et Nature


